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Giromagny sous les projecteurs en ce
début d’année

Notre commune suscite un intérêt croissant des médias
régionaux.
Après un premier reportage de la radio ICI Belfort-
Montbéliard consacré à l’action de bénévolat pour le
déneigement initiée par le CCAS, puis un second dédié à la
souscription pour l’église menée en partenariat avec la Fondation
du Patrimoine, la station a également interviewé Amandine
Blanc, agent en charge des élections, venue présenter les
modalités pratiques du vote du 15 mars.
C’est ensuite France Télévisions qui s’est déplacée à
Giromagny. La Maison Mazarin a été mise à l’honneur dans la
rubrique « Entre ces murs » du 19/20 Bourgogne-Franche-
Comté. Marie-Noëlle Marline a accueilli l’équipe et présenté les
lieux, offrant ainsi une belle vitrine à notre patrimoine.
Enfin, la radio chrétienne francophone (RCF) Besançon-
Belfort-Montbéliard a consacré une émission de 25 minutes au
patrimoine de Giromagny. Là encore, Marie-Noëlle Marline a
reçu l’équipe et proposé une présentation détaillée de l’église et
de son histoire.

Mardi 3 : Après-midi récréative des ainés - 
salle du Conseil à 14h

Samedi 7 : « J’aime la nature propre » Opération citoyenne
de ramassage des déchets initiée par la Fédération nationale des
chasseurs avec la participation des jeunes du Conseil municipal
d’adolescents. Ouvert à tous- Rdv à 8h30 mairie

Samedi 7 : Loto du FSE Collège de Giromagny à l’Espace de la
Tuilerie à 20h00. Ouverture des portes dès 18h30.
Renseignements et réservations : 06 23 44 63 24

Dimanche 8 : Vide-Grenier du FSE du Collège de Giromagny
à l’Espace de la Tuilerie de 7h à 18h. 15 euros la table.
Renseignements et réservations au 06 23 44 63 24

Samedi 14 : Bourse aux vélos organisée par le Bike club -
Rue des Casernes/IME.
Dépôt : 8h00 à 10 h- Vente : 10 h à 16 h Retrait : 16h à 16 h 30
Tous les types de vélos sont acceptés (route, VTT, ville, 
enfants …) Renseignements au 06.32.45.88.60

Samedi 14 : Deux nouveaux circuits pédestres !
Les élus vous invitent à découvrir les deux nouveaux circuits au
départ de la Maison Mazarin. 
C’est l’occasion de vous dégourdir les jambes après l’hiver et de
redécouvrir Giromagny sous d’autres points de vue,
accompagnés par les guides du Club Vosgien.
 Deux parcours au choix :

La boucle du Cardinal - 5,8 km
La randonnée des Brimbelles - 9,6 km

Départ à 14h30, place des Mineurs. Ouvert à tous, gratuit. 

Mardi 24 : Après-midi « Alors on danse ! » à l’Espace de la
Tuilerie à partir de 14h. Billy Carvalho initie les participants à
plusieurs pas de danse puis fait danser son public. Accessible à
tous. L'entrée est libre. Animation organisée par le CCAS.

Samedi 28 : GRATIFERIA : Donnez, récupérez, partagez !
Comme tous les ans, les élus du conseil municipal d’adolescents
organisent une GRATIFERIA. Le principe est simple : Déposez
vos objets en bon état de 9h à 12h et servez-vous gratuitement
de 14h à 18h. Espace de la Tuilerie.

Les animations du mois de mars

attachement à la vie démocratique. Le 15 mars, quels que soient
les enjeux, VOTEZ !

Christian CODDET

 La sortie de ce numéro de mars coïncide
avec le début de la campagne électorale des
élections municipales. Naturellement ma
plume prend donc congé. Un dernier mot
cependant : vous savez que la commune est
la cellule de base de notre organisation
nationale alors, en ces temps incertains, ces
élections sont l’occasion de montrer votre 

Le mot du Maire
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Douze délibérations étaient au programme de la séance du
Conseil Municipal du 5 février dernier et douze conseillers
étaient présents (plus un représenté) pour en débattre. Toutes
les délibérations proposées et résumées ci-après ont été
approuvées à l’unanimité sauf une qui a motivé1 abstention.
1) En premier lieu le Conseil approuve le programme des
travaux sylvicoles proposé par l’ONF en 2026 pour un
montant total de 8010 € HT. 2) Dans le cadre de l’avancement
des études effectuées sur le clocher de l’église Saint-Jean-
Baptiste, le Conseil approuve un programme de travaux établi
à 248 400 € et confie au maire le soin de solliciter tous
contributeurs, en particulier la Fondation du Patrimoine, pour
financer cette opération.
3) Les études de faisabilité effectuées pour la rénovation
énergétique du gymnase Lhomme étant achevées, la Conseil
approuve la commande de la 2  phase qui mènera le projet
jusqu’au stade de la consultation des entreprises. 4) Le
Conseil autorise le maire à signer une convention de
délégation de maitrise d’ouvrage avec le département pour le
revêtement routier de la RD12 (rue Maginot). 5) Alerté en mai
dernier de la mise en vente du temple protestant et après une
étude d’opportunité, le Conseil approuve (une abstention) une
proposition de racheter cet édifice historique au montant fixé
par le service des Domaines (30 000 €). 6) Le projet de vente
du bâtiment de Vescemont affecté antérieurement aux ateliers
municipaux à la société d’innovation Ananke en décembre
2024 ne s’étant pas concrétisé, le Conseil approuve un
nouveau projet de cession pour l’implantation d’une activité
artisanale. Ce nouveau projet impliquera une division
parcellaire conservant à la ville une partie du terrain. 7) La
location des salles de la maison Mazarin nécessite une
dénomination plus précise ; après les choix effectués pour les
chambres du 1  étage en avril 2025, les élus décident de
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Conseil Municipal : séance du 05 février
nommer les salles du RDC : salon des Soieries, le Fumoir,
salon à la Rose et salle de la Table, ceci en fonction des
caractéristiques particulières de ces pièces. 8) Approbation
d’une convention avec le Centre de Gestion pour la mise en
place d’un « CISST » (contrôle des conditions d’hygiène et de
sécurité au travail). 9) Actualisation du temps de travail d’un
agent. 10) Approbation du « Document Unique » (suivi des
risques professionnels). 11) Dans le cadre d’une orientation
vers le développement d’animations culturelles et sportives le
Conseil approuve la signature d’une convention avec
l’association HISTORALLY qui organise la désormais
traditionnelle « Montée Historique Internationale du Ballon
d’Alsace ». Cette convention prévoit notamment l’organisation
complémentaire d’un rallye touristique de « vieux volants » le
samedi précédant la montée (dimanche 9 août) ainsi que le
rassemblement des véhicules le dimanche sur les places de
la ville. 12) Le Conseil approuve la création d’un poste
d’adjoint technique en vue de la transformation ultérieure d’un
emploi mal adapté aux besoins actuels. 13) Le projet de
création d’une aire d’accueil de camping-cars sur la zone de la
gare arrivant à maturité, le Conseil approuve l’attribution du
marché de maitrise d’œuvre au cabinet Coste pour un
montant de 14 586 €, en vue d’une réalisation avant le
prochain passage du Tour de France.
Avant de clore la séance, le maire fait un point sur la
situation des travaux qui ont pris du retard en raison des
conditions météo des derniers mois puis il résume les
tendances observées en 2025 dans la vie communale :
stabilité des opérations d’état civil, baisse sensible des
opérations d’urbanisme, consolidation des activités « France
Services », succès de la mise en place du Conseil Numérique
et accroissement des conflits intrafamiliaux et de voisinage.
La prochaine séance est prévue le 5 mars.

La vie communale en images
Le salon de peinture, sculptures et photographies 
« Au Trois Tours de Gueules » s'est déroulé du 14 au 22
février à l'Espace de la Tuilerie. Le vernissage a permis aux
visiteurs de rencontrer les artistes. Cinq exposants ont été
récompensés par le jury et ont reçu un prix offert par
l'association organisatrice Transhumance et Traditions. Dans
le cadre de son soutien à l'activité artistique locale entreprise
depuis 2022, la commune a acquis un cinquième tableau qui
a trouvé sa place dans la salle du Conseil de la mairie.

Les sculptures en acier de l’artiste Agnès Descamps
de Rougegoutte ont été installées dans le prolongement de la
place des Mineurs. Le dévoilement a rassemblé de nombreux
participants venus découvrir les quatre œuvres, qui illustrent
différentes époques de l’histoire de Giromagny. 
L’installation de ces sculptures dans ce cadre historique
contribue à faire évoluer l’image du parc. Elles invitent à
découvrir le site et seront le point de départ des visites
thématiques du secteur.



Commerce et artisanat

L’Ancienne Gare

1 rue de la Gare - Giromagny
03 84 26 46 77
anciennegare.giromagny@gmail.com
Du mercredi au samedi : 12h - 14h /
19h - 22h30
Dimanche : 12h - 15h
Restaurant L’Ancienne Gare Giromagny
lanciennegare-giromagny.fr

L’Ancienne Gare
Une table vivante dans un lieu chargé d’histoire
« La cuisine est le cœur d’un restaurant, le client son âme. »
Cette devise portée par Maryse et Daniel Coquelin résume
l’esprit de L’Ancienne Gare à Giromagny. Ici, la table se
savoure autant qu’elle se partage. Installé dans l’ancien
bâtiment de la gare, construit à la fin du XIXᵉ siècle, le
restaurant a su préserver l’âme des lieux tout en leur offrant
une vocation gourmande.

Mon commerce à Giromagny

Fort de 47 années d’expérience dans la restauration, le couple met son savoir-
faire au service d’une cuisine traditionnelle généreuse. 
En cuisine, Daniel élabore une carte qui évolue au fil des saisons. Croûtes aux
morilles ou forestières, foie gras maison, viandes et poissons, friture de carpe,
burgers ou assiettes repas : chacun y trouve son plaisir. 
Une offre à emporter permet également de prolonger l’expérience à domicile.
En salle, Maryse et son équipe veillent à un accueil attentif et chaleureux. 
Salle climatisée, parking privé, accessibilité facilitée : tout est pensé pour que
chacun se sente à l’aise et bienvenu.
Amateurs de mets fins et de bonne chair, cette adresse est pour vous. 

Le 11 février dernier la ville recevait le président de
la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI), Alain
Albizzati, venu présenter, avec ses collaboratrices Marie-
Christine Girard et Carole Bossez, le bilan 2025 de la
convention de partenariat qui lie la ville et la CCI en vue de
redynamiser le commerce et les entreprises locales. Ce
partenariat, établi en 2022 et financé par la ville pour 4 ans,
est venu à échéance en décembre 2025 ; ce bilan s’imposait
donc avant d’envisager les modalités d’un renouvellement
éventuel. 
L’objectif de cette collaboration était, rappelons-le, la
redynamisation de la ville via des opérations de terrain
orientées dans 3 directions : i) l’implantation de nouvelles
entreprises sur le ban communal, ii) le développement de la
compétitivité et de la performance commerciale des
entreprises locales et iii) le renforcement général de
l’attractivité du centre-bourg.
D’une façon générale, les éléments factuels de cette
trilogie sont peu appréhendés par la population et quelques
retours chiffrés seront probablement bienvenus. Ainsi, en
2025, 3 ateliers ont été organisés pour les porteurs de projets
et les jeunes entreprises (7 participants) ; 2 ateliers
« numériques » : 27 participants ; 2 rencontres autour de l’IA
(Intelligence Artificielle, 17 participants) et 1 séance de
réseautage « Afterworks » (31 participants). Au niveau des
accompagnements individuels, 35 demandes ont été traitées
par la CCI. Le compte Facebook « Mon commerce à Giro »,
créé en juillet 2023, a atteint 730 membres et recensé 685
publications en 2025, atteignant plus de 60 000 vues. 
Le relai sur la revue communale GIRO.COM a permis
de mettre en lumière 8 entreprises dans les éditions
courantes et 11 autres dans 2 numéros hors-série. 
Par ailleurs la CCI a aussi organisé la commission

d’indemnisation amiable pour les commerces ayant pu souffrir
des travaux routiers (2 dossiers traités en 2025).
D’une façon plus globale, cette réunion était aussi
l’occasion de faire le point sur le bilan de ces opérations
depuis 2022 et la situation actuelle du commerce et de
l’artisanat. Ainsi, depuis l’enquête « PIVADIS » menée en
2022 qui recensait 67 établissements et 132 emplois salariés
du commerce sur Giromagny et le lancement de cette
opération de partenariat avec la CCI, à la suite de ce constat
plutôt mitigé en regard des pôles voisins (Masevaux, Le
Thillot, Champagney), le bilan des ouvertures/fermetures
d’entreprises sur Giromagny s’établissait à la fin 2025 comme
suit : 8 fermetures ; 11 fermetures suivies d’une réouverture ;
4 reprises/réouvertures et 29 ouvertures nouvelles, soit au
total un bilan plutôt positif de 21 entreprises nouvelles.
Toutefois, un bémol subsiste en matière de perception de
cette évolution, bémol constitué par le fait que la plupart de
ces nouveaux établissements ne s’inscrit pas dans la
démarche traditionnelle d’une cellule commerciale avec
devanture, ce qui rend le mouvement peu perceptible dans la
vie du centre-ville.  En première approche, cette situation
apparait assez largement dépendante des tarifs de location
des devantures, visiblement encore peu adaptés aux réalités
du marché, ce qui nécessitera probablement des actions
ciblées dans le futur.



-Mercredis 4 et 18 : Collecte des ordures
ménagères (à sortir la veille après 18h)
-Jeudis 12 et 26 : Collecte des sacs de tri 
(à sortir la veille après 18h)

-Mercredis 11 et 25 : Collecte des ordures
ménagères (à sortir la veille après 18h)
-Jeudis 5 et 19 : Collecte des sacs de tri
(à sortir la veille après 18h)

Giropratique

Après-midi récréative des aînés - Mairie -
Salle du Conseil - 14h

Mar 3
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+ Tous les vendredis, permanence
des finances publiques en mairie
10h/12h-14h/17h sur rdv

Mairie : 03 84 27 14 18
ENEDIS : 09 72 67 50 90
GRDF : 0 800 47 33 33
Syndicat des eaux : 03 84 29 50 19
Urgence assainissement : 06 46 21 42 64 
Médecin de garde : 116117

Vide-Grenier du FSE du Collège -
Espace de la Tuilerie 7h à 18h

Dim 8

Après-midi « Alors, on danse » - Espace
de la Tuilerie - 14h - Entrée libre

Mar 24

Conseil municipal - Salle du Conseil -
Mairie - 19h

Jeu 5

Opération « J’aime la nature propre » avec
le CMA - Mairie - 8h30

Sam 7

Bourse aux vélos - Bike club - rue des
Casernes/IME (voir annonce)

Sam 14

Découverte des circuits pédestres - Place
des Mineurs - 14h30 (voir annonce)

Sam 14

Loto du FSE Collège - (voir annonce)  
Espace de la Tuilerie - 18h30

Sam 7

Elections municipales -
de 8h à 18h

Dim 15 Dim 22

Cinéma « La femme la plus riche du
monde » Espace la Savoureuse - 20h 

Mer 18

GRATIFERIA (voir annonce page 1)Sam 28

Théâtre « Ann&Mary une archéologie
pirate » Espace La Savoureuse - 17h

Dim 29

Le rendez-vous multimédia

France Services et sa conseillère numérique, Lou-Anne
PERREZ, vous accompagne gratuitement dans
l’utilisation du numérique. Contact : 03 39 53 06 56 

À côté du distributeur de plats traiteur (voir GIRO.COM février 2026), un
nouveau service vient compléter l’offre de proximité.
L'entreprise Le Bon’Œuf est dans le pré, propose des œufs frais dans
un distributeur en libre-service, accessibles à tout moment. 
Parking de l'Espace de la Tuilerie.

Deux distributeurs à votre disposition

Le Centre Socioculturel la Haute
Savoureuse et le Théâtre du Pilier
sont visibles sur la chaîne ILLIWAP. Ils
ont rejoint le Syndicat des eaux, la
Communauté de communes (CCVS), la
médiathèque, le SMICTOM, la piscine

Du nouveau sur ILLIWAP

intercommunale ainsi que toutes les communes de la Communauté de
communes. 
Désormais, retrouvez toute l’actualité, les spectacles et les informations
pratiques directement sur l’application. Une façon simple, rapide et gratuite
de ne rien manquer de la programmation.
Abonnez-vous dès maintenant à la chaîne sur votre téléphone, tablette ou
votre ordinateur.
En cas de difficulté, notre conseillère numérique peut vous aider.

La première tranche des
travaux de restructuration de la
résidence Saint-Joseph a débuté. 
Ce chantier important marque une 

Modernisation et restructuration de l’EHPAD

nouvelle étape dans la vie de l’établissement d’hébergement pour
personnes âgées, initié par l’abbé Bidaine, à la fin du XIX  siècle.
Plusieurs constructions neuves remplaceront le bâtiment Mont-Jean,
bâtiment d’origine déjà démoli, ainsi que les plus anciennes structures.
L’emplacement de l’ancienne salle paroissiale Le Foyer sera, quant à lui,
aménagé en parking. À l’issue de ces travaux, l’accès à l’établissement se
fera par la rue Saint-Pierre, et non plus par la rue Abbé Bidaine.
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Nous rappelons que l’établissement est la propriété du Diaconat.


